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Lettres de Belgique 
» di*eus*iun du budget de la ju*1ce —Le 
tr.it •ment de.* chanoines et la comrtttutior. 
hPlilé - L e s liU-rBlismedaiis lescoursy'appel. 
î r J S . duelliste» de la Chambre fl^Wfci T u 
tants. , / 

r *~ 
On é c r i t d ' A n v e r s , l e28décembi<e 1881 : 

. discussion du, budget de la Justice à 
:hambro des 'représentants a roulé La 

l i Chaula 
presque tout entier.' sur les proposit ions 
de la section central* ayant poui 

obJét: 

ttre do supprimer les traitements des 
chanoines et de réduire de moit ié les cré
dits al loués a u x évêqaes pour subvenir 
a u x frais de tournée et de secrétariat . L#, 
débat avai t et. • plaeé. dés le d é b u t . » une' 
grande hauteur par un professeur distin
g u é de l'université de Lotivam, M. Tho-
nissen qui a renversé avec une logique 
impitoyable l 'échafaudage de sout înmes 
édifié par !a section centrale. 

L'article 117 de la constitution belge est 
•tiiisi conçu « Le» traitements et pensions 
des ministres des cultes sont à la charge 
de l'Etat • les sommes nécessaires pour y 
faire face sont annuel lement portées au 
budget » S'emparant de ce texte , l'orateur. 
a prouvé que le congrès national n'avait 
pu l'adopter qu'avec r idée formelle de com
prendre dans les traitements ecclés iast iques , 
mis à la charge de . l'Etat, c e u x des cha
noines oui dèjS en 1827 en yerttj du cofl ; 
cordât conclu entre le Pape Léon XII fet le 
roi Guil laume 1". uvaie.it JOUI de dotations 
budgétaires . Interprétant ensuite les divers 
actes législatifs des assemblées révolution
naires françaises et les convent ions con
cordataires de Napoléon, réminent juris
consul te a une fois de plus établi, d une 
manière irréfutable, le caractère synalla-
"inatiuue et strictement obl igatoire, a titre 
de dette de l'Etat, des trai tements al loué* 
par notre chartre const i t ionnel le aux mi
nis tres du culte catholique. 

Le rapporteur de la sect ion centrale, M. 
le comte Gobiet d"Alviella. député radical 
de Bruxel les , dont toute la democrati» se 
réduit à aboyer au clérical, a vainement 
e s sayé de îvpondreftce discours; i l n a dé
montré qu'une chose, sa profonde ignoran
ce historique et juridique. Le ministre de 
l a Justice M. Bar», a ensuite informe la 
< Uiambre que le gouvernement ne se ral
liait pas auxpropos i t ions de la section cen
trale M a i s » allez pas croire que cotte ré
so lut ion ait été dietée au gouvernement 
par la ra ison d'Etat. \W un sent iment de 
modération ou de just ice N o n ! el le ne lui 
a été inspirée que par des co»s*deratioiis 

'tmporturtite, Au sens de M. le mmis trede 
ia mst ice . il serait imprudent de procéder 
i.ar actes i so lés , saut connaître 1 ensemble 
de la s i tuation ecclés iast ique dans le pays. 
Or le gouvernement se l ivre en ce mo
ment a un travail considérable qui aonsiste 
à réunir des rense ignements s u r toutes les 
paro i s ses . sur leur étendue, leur population 
î-t le nombre de leurs prêtres. « Attendez, 
a-l-il dit a u x députés maçons de la sect ion 
ce Arale nui au reste connaissa ient d a -
vauce son opinion et qui au fond n étaient 
que les comparses d'une comédie dest inée 
a effrayer le c lw«é , attendez que ce tm-
ra i l so'it achevé et alors nous pourrons 
faire dans les rang* des prêtres de* coupes 
réglées.» Voilà quelle a ùlè 1.attitude du 
ministre des cultes dans ce t le nouveUe 
éaulpee d e l à franc-maçonnerie contre• 1 K-
« l i s e catholique. S'il recule, aujourd'hui. 
c'est pour mieux prendre son elau demain. 

ectorale pour en invest ir les cours 
1, trois nouvel les chambres ont été 

auprès de chacune des cours de 
iltes. de Liège «t de G a M . Or. c'est 

éralismié qui a accaparé presque tou-
es nominations. A Garni, où s i x nou-
8 places de magistrats étaient à con-
', toutes l es s i x ont été données à des 
aux Le résultat est que sur v i n g t et 

membres , cette cour ne compte qu'un 
1 catholique ! Jugez de la confiance que 
vont inspirer l es cours , surtout en ma
re politique, et demandez-vous si. après 

la. il est étonnant de voir les populations 
tholiques se l ivrer à des manifestations, 

arfois regrettables , contre l es arrêts de 
a just ice . 

Il est un autre genre de discrédit, non 
moins funeste,qui semble avoir frappe irré
médiablement notre vie politique. Je v e u x 
parler de l 'abaissement de la tribune parle
mentaire, d'où est non seulement Ibannié 
depuis longtemps toute d igni té , ma i s où 
se commettent les e x c è s les plus blâma
bles. Rien de plus écœurant que} les dé
bats qui ont eu lieu à la Chambre ces der
niers jours et dans lesquels ministres et li
béraux ont rival isé de passion gross ière . 
Il s'est mémo produit, à l'une des séances 
de la semaine passée , un incident des plus 
gravés , qui, provoqué par l'insolence d'un 
membre de la gauche contre l'un de nos 
députés anverso i s , a failli avoir une issue 
tragique et qui n'est pas encore entière
ment termine à l'heure actuelle . 

Il est vrai que dan» cette affaire le ridi
cule le dispute à l'odieux, car on a vu , 
contrairement à tous les usages , le député 
libéral de Nive l les , tr iste héros de ce dra
me, rouvrir une querelle qui, de l'aveu de 
tous , devait être considérée comme défini
t ivement c lose par l 'arrangement pacifique 
conclu à l' intervention du président de la 
Gliambre et des témoins des deux parties . 
A la suite d'excitat ions malsa ines d e ia 
« vai l lante » garde c ivique de Bruxe l les , 
dont il est un des officiers l es plus frin
gants et d o n t » l'esprit de corps • qui s'é
tait , alarmé de concess ions e x c e s s i v e s qui 
semblaient compromettre t l'honneur des 
armes ». M. Olin, le représentant en ques
t ion, a pris soudain une attitude belli
queuse et a poussé la versati l i té jusqu'à in
fliger un désaveu public à s e s propres té
moins. Notez en effet que non seulement il 

encé par déclarer dédaigneu-
"ébut même de l'altercation, 
1 ne pourrait se rencontrer 

avec un homme tel que M. 
e député, mais qu'il avai t 
t s e s ins inuat ions A ses 

cantes .causes de l'incident, 
Ries annales parlementaires , 
ait porté l'esprit débonnaire 
tre qu'on y substituât cette 
Que celui qu'il avai t enten-
se trouvait pas dans l'en-

ve ! » Espérons que M. Co
assez de sages se et de. force 
ne pas donner dans le p iège 
l planche à ce pauvre garde 

fragé. Espérons-le au nom de 
te publique déjà trop doulou

reusement atteinte par tous les attentats 
du l ibéralisme pour mériter encore ce 
scandajc- de voir nos légis lateurs fouler 
a u x pieds la loi divine et humaine. 

Bulletin Economique 

vaut c i re acliev 
Pendant que se prépare cet attentat 

Tu» syndicat d e s fllateurs de co ton du 
N o i d t i e n t d'adresser ' la lettre suivante 
ad président et a u x membres de la com
mission des trai tés de commerce de la 
Chambre des députés : 

M E S S I E U R S , 
Tous les fllateurs et retordeurs de coton de la 

région du Nord ont été profondément surpris 
de la réduction apportée sur le droit des fils de 
coton retors, dans le projet de traité avec la 
B«lgique, 

Depuis quinze ans, nous avons toujours ré
clamé un relèvement des tarifs de 1860. et, cha
que fois qu'il a été question de proroger les 
traités actuellement en vigueur, nous n'avons 
pas cessé de protester, parce que nous avions 
l'espoir que les nouveaux droits de douanes 
contiendraient des améliorations réelles allu de 
pouvoir maintenir . nos usines eu plein travail. 

Depuis le traité de 1860, notre industrie est 
écrasée par l'importation croissante des cotons 
anglais, aussi le nombre des broches à filer est-
jt resté stationnaire en France, alors qu'il a 
augmenté partout ailleurs; et nos retorderies 
se. réduisent de jour eu jour. 

I/eiiquête. de 18Ï0 avait démontré, même aux 
auteurs des traités de commerce, qu'un relève
ment était nécessaire, et ils étaient prêts à 
l'opérer lorsqu'est survenue la guerre avec l'Al-
jipnagne. 

En 187«, le Conseil supérieur du commerce 
décidait exceptionnellement, pour le coton, une 
protection supplémentaire de 10 OjO. 

Le nouveau tarif général vole cette année a 
été établi,• pour les nly de coton, en ajoutant 
2* 0|0 aux droits de 1860. Cette majoration était 
insuffisante et laissait peu de marge pour les né
gociations ; néanmoins, nous espérions en con
server une partie daps les nouveaux traités. 

Mais notre espoir n'a pas été de longue durée, 
le Conseil supérieur du commerce, convoqué spé
cialement pour les fils de coton. ap*ès levotedu 
tarif général, ayant décidé le S2 juin 18N1 que. 
lors des nouveaux traités, les droits de 1860 ne 
seraient ni élevés ni abaissés. 

Xi fallait s'incliner devant cette décision solen
nelle. Nous avons vivement regretté de ne pou
voir obtenir une amélioration nécessaire au 
maintien et au développement de notre indus
trie, mais nous ne pouvions nous attendre avoir 
rdduire les droits du tarif de 1860. 

Aussi notre émotion a été grande en appre 
naut que, dans le traité franco-belge, l'industrie 
du retordage subissait une réduction d'un tiers 
du droit. 

tNous avons tout d'abord pensé à une erreur, 
car cette réductionne peut s'expliquer. En effet: 

La Belgique ne produit pas de retors, ses né
gociateurs n'ontdonc pu réclamer un abaisse
ments de droits sur ces articles. 

L'Angleterre, traitapt sur la base du statuguo, 
n'a pu exiger, lors des négociations, la réduc
tion d'un droit spécifique inscrit au tarif de 
1860. 

Le dernier vote du Conseil supérieur du com
merce décidait que, dans les nouveaux traités, 
les droits de 1860 sur les fllsde coton ne seraient 
pas abaissés. Ce vote, après les longues discus
sions parlementaires, précisait & nos négocia
teurs la limite de toute concession. 

La façon du retordage du coton coûte plus 
du tiers de celle de la filature, surtout pour les 
retors gazés, laminés, glacés, Jaspés, qui sont 
employés et importés par les fabricants de Lyon, 
fet-Etienue et calais. Ces genres de fils coûtent 
presque autant de travail à la retorderie qu'à là 
filature. 

Ces fabricants, adversaires de la filature, 
dans toutes les enquêtes, a la Chambre dss dé
putés, au Sénat, au Conseil supérieur du com
merce, n'opt jamais contesté l'écart de 80 QjO 
établi en 1860 entre Je coton simple et le coton 
retors. Cet écart est très insuffisant, et s'il 
était justement calculé, loin d'être abaissé, 11 
devrait être augmenté. Une seule réclamation 
a été faite par. pee fabricants concernant les fils 
retors; ils ont demandé que les droitsdes retors 
S bouts pour lissage soient abaissés aux droits 
des retors 2 bouts. Cette modification impor
tante a été consentie par la filature et a été 
faite su tarif général. 

Vouloir réduire à 20 8|0 l'écart des droits en
tre les simples at les rotors, ce serait dire que 
dans la fabrication eomplète des fils retors pour 
tissage, la filature .coûte 100 e i J a retorderie 
coûte 20. C'est une hérésie industrielle que Je 
Gouvernement et les Chambres ne peuvent pas 
commettre. 

Kst.ee.flue les tissus mélangés, les'velours.les 
rubans.qui se font av«c ces cotons retors n'ont 
pas ét4 uwworé* de 21 0|0 pour le tarif général 
et ranâénés dajjs.l* traita belge aux droits spé-, 
in tiques de 1860 ? Pourquoi faire une exception 

tjudjce de la retorderie ? 
négociateurs étrangers, dé même que les 

àdVejxairosde la filature, ont po dis-

cansacrée par le temps et les votes du Parle
ment. 

Nous vous supplions donc, AtessMors, de ne 
pas accepter le traité belge avec la réduction du 
droit des fils retors sur le tarif de 1860. Cette 
réduction serait d'autant plus regrettable qu'elle 
nuirait non seulement à toute la filature, mais 
Qu'elle donnerait le dernier coup a une industrie 

es plus intéressantes. Le retordage, en eiTet, 
ne s»! pratique pas seulement dans les grandes 
manufactures, Use répartit dans une foule de 
petits ateliers, tenus le plus souvent par d'an
ciens contre-maîtres ou ouvriers qui trouvaient 
là une. des rares spécialités encore abordables 
pour eux. Nous pensons toujours, Messieurs, que 
cette réduction est Je résultat d'une erreur, et 
que cette erreur peut se réparer du consente
ment même de la Belgique, qui. n'y s aucun 
intérêt. 

En ee qui concerne l'Angleterre, les négocia
tions sont suspendues, le traité n'est pas encore 
signé et cette puissance ne saurait exiger ra
baissement d'un droit spécifique de 1860, ni ob
tenir une faveur que rien nejustifie et qui porte
rait la perturbation dans notre centre indus
triel. 

Le Gouvernement, dans les négociations la
borieuses qu'il poursuit depuis plusieurs mois, 
a pu voir combien le système des traités de 
commerce inauguré par l'Empire était d'une 
application difficile; dans le désir d é m è n e r a 
bien l'œuvre qu'il avait entreprise, il s'est lais
se aller à des concessions qui sont en réalité 
de lourds sacrifices; s'il peut terminer cette 
œuvre pénible et traiter avec toutes les gran
des nations de l'Europe, il aura établi un tarif 
plus ou moins définitif qui, avec le tarif géné
ral, constituera les deux tarife de la France. 

connue, en raison de la clause de la nation 
la plus favorisée, tous les abaissements con
sentis au moindre pays profitent aux nations 
industrielles dont la concurrence nous est le 
plus redoutable, nous ne saurons jamais si 
dans un an, dùiis six mois, notre régime éco
nomique ne va pas être modifié par.un nou
veau traité, et si nos ouvriers ne sinBit pas 
sans travail et nos usines fermées et invenda
bles. 

Combien il eût été plus simple que la Cham
bre des députés et le Sénat lissent eux-mêmes 
le second tarif qui serait le tarif minimum, 
comme ils avaient fait le premier qui est le 
tarif maximum, et l'offrissent sans engager de 
discussion à tous les pays, qui nous auraient 
présenté en échange des conditions favorable» ; 
mais la voie dans laquelle on s'est engagé et 
que nous considérons comme dangereuse, ne 
nous laisse que peu d'espoir de voir appliquer 
ce système, oui aurait eu Je double avautage 
de faciliter la tâche des négociateurs et de 
fixer d'une façon certaine pour un temps bien 
déterminé les'conditions d'existence de chaque 
industrie. 

Il ne nous reste donc plus qu'à demander que 
tous les traités avec les principales nations de 
l'Europe soient établis sur les mêmes bases.sou
mis en même temps à l'examen du Parlement et 
que, pendant leur durée, aucune concession nou
velle ne puisse être consentie à une autre na
tion. 

C'est seulement en prenant cette dernière dé
cision que l'on assurera à l'industrie la stabilité 
dont elle a tant besoin. 

Nous devons toutefois, en terminant, déejarer 
que nous préférerions qu'il ne soit pas fait de 
traités de commerce, parce que, tant que nons 
serons liés par des tarifs réduits, il sera com
plètement impossible à l'industrie des textiles de 
se développer en France et conséquemment 
d'amélioré» > sort des ouvriers qu'elle emploie, 
soit par l'augmentation des salaires et la di
minution des heures de travail. 

Nous avons la confiance. Messieurs les Dépo
tés, que vous apprécierez favorablement les 
observations que nous avons l'honneur de vous 
présenter. 

Veuillez agréer, ejc. 
Pour le Syndicat cotonnier du Nord, 

Le Secrétaire-Général, 
i. SCHOUTTETEN. 

Le Président, 
A. THIRIKZ. 

Lille, le 81 décembre 1881. 

ROUBAIX-TOURCOING , 
e * ! • N o r d d e l a F r a n c e 

A F Occasion du Jour de l'An, le 
JOURNAL DE ROUBA1X ne paraîtra 
pas dcmai/i. 

Le recensement s'est fait à R o ù b a i T a v e c 
beaucoup de régulari té ; la population s'y 
est prêtée a v e c une complaisance» qui a 
rendu re lat ivement facile, la tâche 'que le 
quest ionnaire long et compliqué imposé 
par le gouvernement avai t rendue assez 
ardue pour le personnel chargé de procé
der à cette opérat ion. 

Le chiffre total de la population de Rou-
ba ix . recencé le 18 décembre au matin, est 
de 90,573 habitants . 

Eu 18/6 le recensement a donné 83.6fil 
habitants , e est donc une augmentat ion de 
jirés de 7.000. 

Il est évident que si l'on avai t fait ce 
recensement un autre jour de la semaine , 
ce nombre aurait été supérieur parce que 
les ouvriers qui travai l lent et logent à 
Roubaix pendant la semaine et qui retour
nent le samedi soir chez e u x , auraient été 
recensés . 

Le recensement de Tourco ing a donné 
les résul tats su ivants : 

Cantons Maisons Ménages Individus 
Nord 3.861 4.0Ô9 20.383 
Sud 6.190 6,399 .29.806 

D'après le dernier recensement , en 1876, 
la population de Tourco ing était de 48.634 
individus ; el le s'élève aujourd'hui à 
50.238. 11 y a donc une augmentat ion de 
1,604 individus. 

L E R E C E N S E M E N T . — Les résultats du 
recensement de Lil le , c o m m e nous l 'avions 
annoncé , ont été communiqués hier au 
Conseil municipal . 

Les chiffres accusés attestent que la v i l l e 
de Lille est en pleine prospérité. 

Le nombre de maisons qui était de 
19.061 en 1876 es t de 23.267 en 1881; celui 
des m é n a g e s passe de 43.460 à 48,391 pour 
la même période. Enfin, celui des habi
tants de 162,775 s'élève à 177,743, so i t une 
a u g m e n t a t i o n de 14,968.. 

"Voici du reste la répartit ion de la vil le 
de Lille par cantons ; 

E N S E I G N E M E N T PRIMAIRE. — N o u s avons 
dit que l'iastrtiucon primaire devait être 
modifiée dans l 'arrondissement «Ve Lille. 

Voici lu nouvel le répartition de ce ser
v ice public, tel le que l 'arrête ministériel 
du 19 déesmbre la prescrit. 

Il y a trois circonscriptions d'inspection 
primaire de l'arrondissement. 

La 1"> circonscription,confiée à M. Tous
saint, comprend les cantons de Lille-Cen
tre, Lil le-Nord-Est, Lille-Ouest, Lille-Sud-
Est, Lille Sud-Ouest. 

La 2e circonscription, confiée à M. Au-
bert, comprend les cantons de Tourcoing-
Nord, Tourcoing-Sud, Roubaix-Est, il>ouJ 

baix-Ouest. 
La 3» circonscription, confiée à M. Ber

trand, comprend les cantons d'Armentic-
res, Cysoing. Haubourdin.La Bassée . Lan-
noy. Pont-a-Marcq, Quesnoy-sur-Deûle et 
Secl in. 

P E I N E S DISCIPLINAIRES. — Viennent d'ê
tre révoqués de leurs fonctions : 

4 M. Tel l ier . instituteur-adjoint à Jeu-
mont, pour avoir frappé v io lemment un 
des é lèves confiés à ses soins (21 décem
bre); 

2- Mlle Gorriez, Céline, institutrice-ad
jointe à E s n e s , p o u r inconduite (17 déce m-
bre) . 

La rentrée des é l èves du Pet i t -Séminaire 
de Cambrai reste fixée à mardi, 3 janvier . 

T o u s les é l èves qui ont été atteints de la 
fièvre scarlat ine sont guér i s et le médecin 
a déclaré que la rentrée peut se faire sans 
aucun d a i g e r . 

M. Jonglez de L i g n e a y a n t adressé à Mgr 
Duquesnay . archevêque de Cambrai, un 
exempla i re de son rapport sur les é c o l e s 
la ïc isées , Sa Grandeur a écrit à M. Jonglez 
pour le féliciter, et l 'exciter à poursuivre 
la lutte si heureusement commencée pour 
la défense de l 'enseignement chrét ien. 

N o u s s o m m e s heureux d'enregistrer un 
don anonyme de CINO CENT F R A N C S fait hier 
à titre d'étrennes. à l 'œuvre du Dénier des 
ICcoles Catholiques. 

et fourrures p o u r dames et enfants y est | 
vendu moitié de la valeur réelle; ce sont 
des occas ions dont 11 tant profiter car e l les 
sont rares . 

Occasion d* fin de saison. La maison du 
Bon Marché a Lille met e n v e n t e en ce 
moment 150 v is i tes et pel isses de formes 
très variées à 25 e t 85 fr. Ces confect ions 
ont une valeur réelle de 49 e t 75 fr. 

m — 
R é v i s i o n d e s l i s tes é lec tora ls* . — N o u s 
rappelons que c'e*t au moi s de Janvier que 
doit avoir l ieu la révis ion des l istes é lecto-
rales? l istes polit iques e t l i s tes municipales . 

Voici les époques des diverses opéra
t ions et délais que chacune comporte : 

Du 1" au 30 janvier de chaque année, une 
commission, composée du maire, on à son dé
faut, d'un adjoint, d'un délégué de l'adminis
tration désigné par le préfet, et dtm conseiller 
municipal, doit procéder à la révision d'office 
des listes électorales des diverses communes 
terme de l'opération : 10 janvier. 

Délai pour dresser le tableau de rectification 
quatre jours, soit 14 janvier. 

Publication du traité de rectification : 11 jan 
vier. 

Délai ouvert aux réclamations : vingt jours, 4 
février. 

Délai pour les décisions de laconnnission mu
nicipale : cinq jours, 9 février. 

Délai pour la notification des dernières déci
sions de la commission : trois jours, 12 février. 

Délai d'appel devant le juge de paix : cinq 
jours, 17 février. 

Délai pour les notifications des décisions du 
juge de paix : 2 mars. 

Délai d'appel en cassation :dix jours, 12 mars. 
Clôture des listes : 31 mars. 

B e l g i q u e 
Bruxelles . — Les journaux de Bruxelles nous 

annoncent la mort de î ï . Pirson, gouverneur de 
de la Banque nationale, ancien conseiller de la 
ville de Tournai, ancien représentant de l'arron
dissement de Tournai. 

Tournai. — Un pâtissier de la rue du Ovgne, 
M Bdoire Henri a été frappé de mort subite ce 
matin a la station,au moment où il se disposait 
à prendre le train de 9 heures 23 minutes pour 
Lille. 

Gand. — La ville de Gand comptait au 1« jan
vier dernier 184,599 habitants. 

N o s lecteurs apprendrons avec plaisir les 
succès remportés par les é lèves de la région 
du Nord à l'école des Beaux-Arts . 

M. Jean Morel. de Lille, é l ève des éco les 
académiques , a obtenu une première men
tion en architecture pour un projet d'aca
démie de médecine . 

M. Dutouquet , de Valenciennes , une se
conde mention pour un semblable projet. 

M. Delomer, de Lille, pensionnaire du dé
partement, a été admis pour le concoure 
Achi l le L.'Clercq. 

Un infiinticide a é té constaté jeudi soir, 
à Lil le . 

N o u s disons : un infanticide et cependant, 
sans préjuger en rien la décis ion de ' 

Canton sud-ouest 
Ancienne ville 
Wazemmes 
Moulins Lille 
Esquermes 
Nord-est. 

Ancienne ville 
Fives, Saint-Maurice 
Centre 
Sud-est 
Ouest 

1881 
8,584 

50,180 
19,540 
11,485 

14,664 
27,487 
16,688 
16,336 
12,849 

1876 
9,174 

44,747 
17,139 
9,653 

14,753 
21,333 
16,980 
15,949 
13,135 

tent d'une enquête à laquelle s'est l ivré 
l'un de nos reporters : . 

Depuis un peu plus plus de 2 mois , une 
fille Parreyn , Marie, â g é e de 24 ans , née 
à Welvefrhem (Belgique) , et déjà mère de 
2 enfants, étai t venue oeccuper une cham
bre dans la maison n - 22 de la rue d'Es-
quermes , à Lil le , et là. elle g a g n a i t sa vie 
à des o u \ rages de couture pour un maga
sin do la vil le. Avant cela, e l le était do 
mestique de ferme. 

Dans la nuit du 21 au 22 décembre, elle 
mit au monde, dit-elle, un enfant du s e x e 
mascul in, qui mourut auss i tôt sa nais
sance. 

Elle cacha alors le cadavre entre le ma
telas et l i pai l lasse de son lit et, depuis 
plus de huit jours , el le avai t le triste cou
rage de d ss imuler ainsi ce qui était ar
rivé. - r • 

Enfin, l es vo is ins , la voyant souffrante et 
se souvenant qu'on avai t soupçonné anté
rieurement sa posit ion, commencèrent à 
s'inquiéter. 

Leurs soupçons furent corroborés, nous 
afflrme-t-on, par une circonstance vrai
ment extraordinaire . 

Le chat d'une vois ine cherchait depuis 
plusieurs jours à pénétrer à chaque instant 
dans la chambre de Marie Parreyn et, une 
fois là, il faisait tous ses efforts pour se 
g l i sser entre le mate las et la pai l lasse du 
lit. 

Cette persistance insolita de l'animal 
donna à penser. Bref, l'autorité fut aver
tie et , jeudi soir, le parquet opérait une 
descente au n» 22 de la rue d'Esquermes. 
Il recevai t bientôt les a v e u x de la mal
heureuse fille. 

Elle a cherché à s 'excuser en disant 
que l'enfant é tant mort el le n'avait plus 
osé faire sa déclaration. 

Elle a été arrêtée et l'autopsie dira 
quelle est au juste la cause du décès du 
nouveau-nè. 

N o u s t iendrons nos lecteurs a u courant 
des sui tes de cette affaire : cr ime o u délit 
par imprudence. 

L'AFFAIIIE D U F I L S . — - N O U S avons annon
cé, hier, la mise en faillite de la maison de 
banque Dufils et C'«, rue Esquermoise , à 
Lille. 

On avait , paraît-il, s ingul ièrement gross i 
les détails de cette affaire, qui n'aura pas 
heureusement , nous le croyons du moins, 
les résul tats désas treux qu on avai t craint. 

On nous a autorisé à dire que M. Dufils. 
qu'on disait en fuite, est actuel lement chez 
lui, à Lille, et on prétend que les plaintes 
déposées au parquet par les cl ients seront 
re t i rées ; l'un des pla ignants nous a déclaré 
qu il n'incriminait en aucune façon M. Du
fils, qui aurait été lui-même la dupe du 
directeur d'une combinaison financière de 
Par is . 

Le passif déclaré par le failli s'élève
rait à 60,000 francs, e t l'actif à 55.000. 

TRIBDRAL C0RRECTI0HHEL DE LILLE 

Audience du 31 décembre. 

Blessures par imprudence. — Le 10 décembre 
courant, le nommé Alfred Poulain, domestique, 
était renversé, rue de l'Industrie, a Roubaix, 
par la voiture de M. B... 

Le conducteur de cet équipage, Oscar H..., 
s'étant arrêté à une porte, avait quitté la sur
veillance de ses chevaux. Ceux-ci s effrayèrent et 
partirent au galop. C'est dans cette course folle 
que Poulain s été renversé et blessé à la cuisse. 
Il a été 12 jours sans pouvoir travailler et n'apas 
reçu d'indemnité. 

M. B.... appelé comme civilement responsable, 
dit d'abord qu'il a toujours 2 personnes sur sa 
voiture, par mesure de précaution. Il ajoute que, 
si la victime de l'accident n'a pas été indemnisée 
par lui, c'est qu'il n'apas su, ni son nom ni son 
domicile. Il se déclare prêt à payer ce qu'on lui 
demandera. 

Oscar H..., explique comment l'accident est 
survenu et il affirme avoir pris, toutes les pré
cautions usitées en pareille circonstance, avant 
d'entrer chez le client de son patron. 

H..., est condamné à 25 fr. cramende. la con
trainte étant fixée à 20 jours. 

M. B..., est déclaré civilement responsable des 
frais. 
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SPÉCIALITÉ DE CURAÇAO 
MQtiEl'KS StRr'INES et SIROPS 

^ GKSvt IËB-B»lISSET, S, place Sl-Marui,lŒe 
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' — ^ fabrique ei-restre 
10 MMallUt 9 UtdmiUn SapMlfio» Pmrit lira, Hiisitlt rtrfil 
^gjpotltUm «to» Srjtnat tpytiijvtu à flniistru, tarit ]«T8. _ 

Dunkerque. — Un troisième suicide nous es , 
signalé. Le sieur David, boulanger à Rosendael 
s'est étranglé hier matin dans son lit,* l'aide de s • 
cravate. Le sieur David a dû mettre son projet ? 
exécution vers o heures du matin, car, un 
heure avant, son garçon était venu l'éveiller è 
lui avait parlé. Une enquête est ouverte. 

Til loy-lez-Conty. — La veille de Noël à Tilloy 
lez-Conty a été signalée par une tentative de 
meurtre commise à dix heures et demie du soir, 
sur la personne de la dame Caron, âgée .le l-> 
ans. L'ituteur est un domestique de la maison. 
Emile Buehon, âgé de 20ans. qui. après avoir dé
chargé à bout portant un coup de pistolet sur la 
dame Caron. s enfuit aussitôt. 

La victime n'a pas été al teinte par la balle, que 
l'on a retrouvé prés du foyer, luafs elle a reçu }a 
charge en pleine figure. 

Î a gendarmerie a procédé àdes investigations 
qui ont amené la découverte de l'inculpé chez 
sa mère, à Lœuilly. Buehon a été mis en été d'ar
restation. " 

La jalousie parait être le. mobile du crime. 

od ieux oui implique Ta négat ion de notre « « p j » ' 
droit public et la violation d 'engagements B U T J E » Ï 
tiacrés. la magis trature , grâce à n m p l ^ ,;-s«urj., _ 
>'ovante partialité du gouvernement , a fait Cu t H r .'/•«.droit* des JiU simples qui entraînent 
ma pas nouveau dans la voie de la décpn- également i J ^ O x o ^ j ^ S t î o n ' q S ' e t i s U e ^ 
sideration.En vertu de la lo i qui a dépouille peuvent faire c i ^ ^ ^ X 1 0 » ^ ^ I T U M 
1 s deputatious permanentes de la jund ic - tre les jus s l n j p ^ j * • fr* -«H,*PW*. !**«"•» 

Cette accroissement de population es t la 
plus sensible depuis l 'agrandissement de la 
vi l le . C'est Lille qui, parmi les grandes 
v i l les de France , donne la première le 
résultat du recensement , c'est à la bonne 
organisat ion et a l ' intell igente direction 
apportées dans ce travail si compliqué que 
l'on doit attribuer cette célérité excep 
t ionnel le . 

Une subvent ion annuel le de 1,000 francs, 
v ient d'être accordée ;iu cercle harmonique 
des Amis Réunis, p a r l e consei l municipal 
de Tourco ing . 

. P a r décret d*u président de la République 
en date du 29 décembre, M.Alphonse Millet 
ingénieur on chef du matérie l et de la trac
tion de la Compaguie du chemin de fer du 
Nord, est nommé cheval ier de la Légion 
d'honneur ;>I . Henri J e v i a , directeur de la 
culture des tabacs, à Bothune, (Pas-de-
Calais) , reçoit la même récompense . 

LF. COXGÉ D U JOUR D E L'AN a Commen
cé pour toutes les éco les primaires le sa
medi 31 décembre à midi e t la rentrée 

On sait que la musique agace les nerfs des 
chiens, surtout quand on la massacre. Or, un 
disciple de saint Crépiu,domicilié au Petit-Ron-
chin, voulant devenir un soliste distingué, ne 
laissait ni trêve ni repos à son instrument. 

Au début, c'est-à-dire quand le cordonnier 
ne faisait qu'estropier des gammes, il compre
nait les aboiements de son chien, mais quand 
selon lui, il parvint a exécuter sans accroc 
quelques mesures de sa méthode, il ne s'expli
quait plus les accompagnements d'Azor. Bref, 
ils s'agacèrent bientôt mutuellement les nerfs. 

Le virtuose commença par mettre dehors l'a
nimai, quand il devait s'exercer ; mais Azor 
continuait à se tenir & la porte et à l'accompa
gner tantôt par ses aboiements» tantôt par ses 
gémissemepts. 

Le cordonnier n'y tenant plus, voulut en 
finir avec son accompagnateur, mais il recou
rut à un moyen atroce : Il enterra Azor tout 
vivant. Une première fois l'animal fut sauvé, 
mais il fut réenterré et ne sortit plus de son 
tombeau.... -

Et dire qu'on prétend que la musique adoucit 
les mœurs. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX 
nfcCXARATIOSS DBNAISSAKCB* D»J0 DËCBHBRK. 

Silvére Houtekins, aux 8 Ponts, cour Lebrun.3. 
— Jean Vandenbossehe, rue Watt, cour Six, 22. 
— Mathilde Vandercruyssen, rue Beaurewaert, 
cour (iéraert. — Herniance Samaille, rue de 
Condé, maisons Orange. — Stéphane Wibaux, 
Grande-Kue. 23. — Hippolyte et Marie Vanover-
berghe, jumeaux, rue de l'Hommelet, <i. cour 
Salembier. — Antoine Rombaut. rue de l'EpeuIe, 
38, cour Lampe. 

Dftci-AUATioNS DU DÉCÈS !>• 2!) nfi:l-.irfliu: — 
Florine Lefebvre, 75 ans, ménagère, rue du Pile, 
149. —Marie Vanmoortel. 57 ans. ménagère, rue 
des Longues-Haies, cour Mullier. 45. — Flavie 
Delevas. r>4 ans, ménahère. rue du Bois, cour 
Tiers. 7. — Charles Callewsert. 49ans, tisserand, 
rue de Blanchemaille, Hôtel-Dieu. — Achille 
Lebrun, 4 mois, rue de Beaurewaert, cour Das-
sonville. :i. — Charles Deblauwe, 3 ans, rue des 
Longues-Haies. 146. — Georges Dorchy, 2 ans, 
rue de l'EpeuIe, 152. 

ETAT-CIVIL DE TOURCOING 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES DU 22 DKCEMBRR. 
Victor Desrousseaux. chemin des Mottes.—Noël 
Dehen. rue St-Roch. — Charles Denovelle. rue 
de Wailly. — André Hardy, rue Ste-Germaine. 
— Gabrielle Detavernier, rue de l'Aima. — Mar
the Cranet, rue Nationale. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 20 DÉCEMBK. — 
Amédée Wattel, 66 ans, 5 mois, rue du Tilleul.— 
Pierre Dujardin, 78 ans, Hospice-général. — 
André Desrousseaux, I ans, 2 mois, Moulin-
Fagot. _ 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

au Maitre-Autel de l'église Saint-Martin, à Rou 
baix, le lundi 2 janvier 1882, à 10 heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur François DE-
BUCK, époux de Dame Sophie GILLIS. décédé 
subitement à Saint-Pierre-lez-Calais. le 8 dé
cembre 1881 , à l'âge de cinquante-sept 
ans. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part sont 
priées de vouloir bien considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

A V I S A N O S LECTRICES 
N o u s leur rappelons fa mise e n vente de 

fin de saison de la maison du Bon Marché 
à Lille, jamais , au dire des v is i teurs , des 
occas ions parei l les n'ont é té offertes! La 
maison ayant pour principe de ne jamais 
conserver de la Nouveauté d'une sa ison à 
l'autre, tout c e qui peut s e déttooder en 

ÉPHÉMERIDE. — Samedi 31 décembre. — 
Saint Sylvestre, pape. — 1749. — FORMATION 
D'UN CORPS D'INVALIDES POUR GARDER LA .BAS
TILLE. — Les soldats qui avaient contracté des 
infirmités au service et qui pouvaient encore se 
rendre utiles, étaient employés a la garde des 
portes sans importance. 
• La création d'un corps d'invalides pour veiller 

sur cette forteresse est une preuve du peu d'at
tention que le gouvernement apportait à sa garde 
et de l'indifférence où elle laissait le peuple. En 
1780, Louis XVI avait conçu le projet de faire 
démolir la Bastille. 

• • 

Lettres Mortuaires et d'Obits 
iMFRittEME A L F R E D R E B O U X . — * v l » 
fiBATUIl' dans le Journal de Roubaix 
(grande édition) dans le Petit Journal de 
Roubaix, dans l e Mémorial de Lille et 
dans l a Gazette de Tourcoing. 

FAITS DIYEI&S 
— L e peintre B u g é n e Oiraud est mort 

subitement dans sa propriété d»l 'avenue 
des Ternes . , .• 

E u g è n e Giraud, né en 1806, avait joué 
son rôle dans lo mouvement romantique 
Grand ami d'Alexandre Dumas et de 
Desbarol les , il les accompagna dans lear 
v o y a g e en Espagne , dont il i l lustra la rela
t ion. . -

S e s œ u v i v s l e s plus populaires, sinon-tes 
plus remarquables , sont la Permission de 
dsœ heures, que la gravure et la photo
graphie ont reproduite à des millions 
d'exemplaires et la Fête espagnole, qui 
est e x p o s é e au m u s é e de Luxembourg . 

On a de lui d*e*e«>Hents paste ls et entre 
autres le portrait de S . A . M»i« la prin
cesse Matnilde, du prince Jérômo-Napo-
léon, de M»>« l a c o n t e s s e de Castigl ione, de 
M»« Mél ingue , d e . M . le comte de Nieu-
wcr\.crK.c e tc . • 

Au mois de février 1871, E u g è n e Giraud 
avai t éprouvé une g r a n d e douleur. Il avait 
perdu s o n flls. Victor Giraud, un jeune 
peintre de grand aveh ir 'dont Je Maixiu-
aux esclaves, après avo ir longtemps 
figuré au L u x e m b o u r g , e s t maintenant au 
LoHvre, son fils qui succomba a u x misères 
e t a u x privat ions du s i è g e . 

— La Compaguie des c h e m i n s de fer de 
Par i s à Lyon e t à la Méditerranée nous 
fait savo ir que, par su i t e d'une aiguil le mat 
faite, le train-omnibus n° 65, parti de Paris 
avant-hier soir 29, a tamponné ce matin, à 
onze heures une macji ine de manoeuvre 
dans la g a r e de Châlon-vil le . Une dame a été 
b lessée a la tête , e t un mil i ta ire au genou. 

— U n affreux malheur v ient d'arriver 
dans la caserne des Récol lets à Tours . 

Le cantinier . M. Jul ien Drouault , et sa 
femme ont été t r o u v é s a s p h y x i é s dans leur 
ebambre à coucher. 

La vei l le , on avai t réparé une conduite 
de gaz , rue de la Bourde, l e s ouvr iers lais
sèrent leur travail inachevé et ne bouchè
rent pas hermét iquement l'orifice du 
tuyau. 

Les émanat ions délétères se sont in
filtrées chez les é p o u x Drouaul t et ont 
causé la mort de ces m a l h e u r e u x . 

La femme du cant inier é ta i t sur le point, 
de mettre un enfant a u monde . . 

— Un grand m a r i a g e russe! qui fera 
beaucoup de bruit, m a l g r é toutes les sour
dines officielles, dont on l'a p l u s ou moins 
étouffé. 

Il s ag i t bel et bien de l'une des deux 
fllk'.s du grand-duc N. . . de Russ ie , fiancée 
à 1 aide de camp, prince R..., porteur d'un 
des plus grands n o m s de l'empire. 

La cé lébrat ion d e x e m a r i a g e , auquel Sa 
Majesté a donné s o n g r a c i e u x assentiment, 
aura l ieu à Par i s ou à Nice , selon une dé
cis ion ul tér ieure a t tendue incessamment ; 
quand à la fiancée, i l lui serait difficile de' 
renier son s a n g impérial , tant elle est belle 
et grac ieuse a v e c s e s dix-sept ans . 

Inutile d'ajouter qu'elle e s t follement ai
mée par son futur, malgré s a d o t d e v i n i r l -
cinq minions . 

— L E S E R R E U R S D E LA JLSTICF,. — La 
just ice humaine c o m m e t parfois de terri
bles erreurs. j 

En 1879, à la sui te d'une attaque novhâi -
ne compliquée d e t e n t a t i v e d e raeunre.truis 
j eunes g e n s , les frères B. . . . é taient afrè-
tés et r envoyés d e v a n t l a cour d'assises;qui 
acquittait le plus j e u n e e t condamnai t K> 
d e u x autres , l'un a huit années de travaux 
forcés. 1 autre à s i x ans de la même peints, 

Incarcérés à Mazas . l es d e u x détenu? 
protestèrent à nouveau de leur innocence ç 
m a i s o n ne les écouta pas plus qu'on ne l'a
vai t fait au cours des débats et l'on ne 
s'occupa plus d'eux qu'en décembre « N O , 
pour les e n v o y e r à l'île de Ré . où un navire 
devait les e m m e n e r en Nouvellc-Caléd'. 
nie . 

Fort heureusement , à ce moment , on ap
prit qu'il n'étaient point les véritables cou 
pables. et que l 'auteur de la tentat ive était 
écroué à Mazas , où il ava i t fait des aveux 
complets . On fit revenir auss i tôt les deux 
m a l h e u r e u x , ma i s — c h o s e incroyable — 
on ne- les re lâcha pas , e t c e n'est qu'hn-r 
qu on s'est décidé a les mettre euï l iberté 
après trois îa i inées de détent ion . 

O jus t i ce h u m a i n e , vo i la bien de tes 
coups I 

• U N ; F A U S S A I R E . — 11 y a quelques jours . 
. .ûc F • •> ancien mag i s t ra t , recevait la 

vis i te d un gent l emen a v e c lequel il s'était 
trouvé en re lat ions l 'hiver dernier à Nico 
ou ; s o u s le nom de sir Von Sheter , il pas : 

sait pour un h o m m e fort riche. 
M. de F. . . lui fit, a v e c beaucoup de cour 

tois ie , les honneurs do sa maison 11 fut 
convenu que le so ir i ls dîneraient ensem
ble et qu i ls iraient terminer la soirée à 
1 Opéra, où sir Sheter ava i t retenu d'avan
ce une loge . 

M. de F . . . , qui s'occupe beaucoup ôV 
finances, a en j u g e r par les va leurs qui s -
trouvent dans sa ca i s se , la i s sa seul quel
ques instants dans son cabinet sir von She
ter : celui-ci ne perdit pas de temps . La 
ca i s se était ouverte , il s 'empara de qua
rante bil lets de banque de mil le francs qu'il 
remplaça par de faux bi l lets , et , en homme 
de précaut ion, il eût soin de placer par
dessus les bi l lets faux les d i x autres billets 
qu il ava i t j u g é prudent de la isser , afin que, 
si M. de * . . . je ta i t par hasard les yeuv 

/ 

iJ 

M. 
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aura l ieu le vendredi mat in , 6 janvier . nouveauté , Kobes, Co&htnws, Confections 

i l GRiHD MU MiRCIÉ, 2 t 4, Grande-Rue 
Confétions pour Sommes et Enfants. 

à Li PETITE JEJJRETTE, i, rue Saint-Georges 
S. SOVTT, Chemiserie, Bonneterie, Ganterie. 

i U CONFIANCE, IRDKO-AGiCIE, 
Grande Hue, 50, à RoubQiç, 

(JBTBMISEBIE, BONNETERIE et GANTERIE. 

jeta , en effet, un coup d'oeil dans' s'a caisse" 
qu il ferma a double tour a v a n t de sortir 
avec son hôte . 

Le lendemain seu lement , il s'aperçut du. 
fait, ma i s i l é ta i t lo in de s e douter de l a 
subst i tut ion qui a v a i t é t é s i habi lement 
opérée par l 'Anglais , et il l ' ignorerait s a n s 
doute encore si le hasard n'eut fait connaî 
tre la vér i té . 

Avant-hier, la pol ice be lge informait l a . 
ï*011*!0. française qu'un vo l cons idérablo | 
ava i t ete c o m m i s a A n v e r s par un étrau- M 
ger de nat ional i té amér ica ine e t s r f i f e S - ^ 
me, dont le départ pour P a r i s ava i t é t é 
s igna lé huit j o u r s auparavant à l a fron
tière. 

Or, préc i sément un inspecteur de police 
qui r e v e n a i t de Lil le , s e t r o u v a i t dans i è 
mémo compart iment que le couple dont o n 
donnai t le s i gna l ement , et g i f i l a v a i t âé ià 
rencontré d a n s différentes s ta t ions hiver
na le s . 

A L M?X a l l ? r e s m y s t é r i e u s e s de c e couple 
H ~ t ' l l è r î ; n i son a t t enUoo et , a v e c ce flair 
habituel à certa in* po l i c i ers , il comprit 
qu'il ava i t , peut-être S e v a n t lu i d e u x es
crocs du grand monde. * 

A leur arr ivée à P a r i s , U su iv i t la piste-
vît 2 2 5 1 l » r s o n n a « » » «-'B quest ion , et l es 
S U M a c A ? 1 U D û * t e l meublé d u 

h i P ^ J i i * * ? ^ L c u r arres tat ion a é té opeive . 
hier. Ha étaient porteurs de sommcs^oD^i -

I 
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